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L'ARBITRAGE PROVINCIAL.
{Extrait de la Revue Critique de Législation et de Jurisprudence

du Canada. TW. /, jt^p. 68-88.)

L'article 142 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,

1867, déclare: "Le partage et la répartition des dettes, crédits,

obligations, propriétés et de l'actif du Haut et du Bas-Canada

fieront renvoyés à la décision de trois arbitres, dont l'un sera

choisi par le gouvernement d'Ontario, l'un par le gouvernement

de Québec et l'autre par le gouvernement du Canada ; le choix

des arbitres n'aura lieu qu'après que le parlement du Canada et

les législatures d'Ontario et de Québec auront été réunis ; l'arbitre

choisi par le gouvernement du Canada ne devra être domicilié ni

dans Ontario ni dans Québec." L'acte ne contient aucune autre

disposition sur l'Arbitrage Provincial.

Conformément à cette clause, trois arbitres furent choisis :

L'honorable J. H. Gray, M. P., pour le Gouvernement du

Canada ; l'honorable Juge C. D. Day, pour le Gouvernement

d^ Québec, et l'honorable D. L. Macpherson, Sénateur, pour le

Gouvernement d'Ontario. Les honorables arbitres commencè-

rent à procéder ; mais avant l'enquête, la plaidoirie des parties et

l'instruction finale de la cause, l'honorable Juge Day envoya au

Gouvernement de, Québec sa résignation, qui fut acceptée et

signifiée sans délai aux deux autres arbitres. Malgré les protes-

tations de la Province de Québec, les honorables Gray et Macpher-

son jugèrent qu'ils avaient le pouvoir de continuer la procédure

et de décider seuls la matière de l'arbitrage
; et de fait le 1er

Septembre dernier, après avoir tenu plusieurs séances où la Pro-

vince d'Ontario fit sa preuve et fut entendue au mérita, en

l'absence de l'avocat du Gouvernement de Québec, une sentence

fut rendue par la m/yoritf^^des arbitres,. pour les raisons énoncées

dans leur rapport i^c.qiù- sjont; aussi (^xposiées îdans 'fe Canada
Laio Journal de Toronto.'^

•.. liai ». c 1 '/*•*•**'
La Province de Québci,, qui s'^time léfeée parjcptteoentence,

proteste contre sa justice et sa légalité
; et à la' procïiaine session

du Parlement du Canada, la question sera soumise à la Chambre
des Communes. Nous espérons qu'une étude du sujet unique-

ment au point de vue du droit et en dehors de toute considéra

• Livraison d'août 1870, pp. 212-218.

57374
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h ARBITRAGE PROVINCIAL.

tion OU influence politique, ne sera pas sans intérêt au Barreau

en particulier et au public en général.

La loi commune le l'Angleterre, spécialement introduite en

matières civiles dans la Province d'^^'ntario, exige l'unanimité des

airbitres dans les arbitrages d'une nature privée, à moins que le

contraire ne soit stipulé dans le compromis ou la soumission. Au
contraire, dans la Province de Québec, où le droit commun Fran-

çais gouverne, la majorité est alors suffisante, à moins que ce

pouvoir ne soit enlevé par le compromis. Enfin en matière d'ar-

bitrage public, la règle du droit commun Anglais est que la

, majorité suffit, même lorsque la commission des arbitres est

silencieuse à cet égard ; et c'est cette règle que les honorables

Gray et Macpherson ont cru devoir adopter.

Après avoir cité une couple d'arrêts plus ou moins douteux des

tribunaux anglais et quelques décisions plus positives des cours

américaines, les honorables arbitres concluent :
" Thèse cases then

détermine that in matters of public arbitration or référence,

though provisions to that efiect be not specially made, the décision

of a majority shall be incident to the référence. The 142nd

section of the Britieh North America Act, 1867, must come

within this rule; were it not so intended, the section would be

superfluous, because one party in a great question of public im-

portance could prevent a décision."*

Les honorables arbitres sont d'opinion que cette règle du droit

commun anglais doit s'appliquer à l'Acte de l'Amérique Britan-

nique du Nord, parceque s'il eu était autrement, l'une des parties

pourrait empêcher une décision. Véritablement, on a raison

d'être surpris d'entendre des juges, saisis d'une cause aussi im-

portante que celle de l'Arbitrage Provincial, décider des questions

de droit sur des motifs ah inconvenientihus. Comme tous juges,

les honorables arbitres étaient chargés d'appliquer la loi et jou

pas de la réformer; ils devaieut juger sans égard aux inconvé-

nients, sans même considérer si la commission deviendrait caduque

ou illusoire àve« ^T^y© (îe' l'unrgiimitd dés arbitres.

N'est-iVpîiS'élïràûaai 'de! vôirdes 4%isteft anglais s'alarmer des

vices et d«îs»d«!jgeçs djtpfineipe d'e-Vunaniçiité arbitrale, eux qui

sont appêiés.»1b5us:lç^*JQtir8/â*le. mè^tj-ç* -eo' pratique, lorsqu'il

s'agit des intérêts privés qui pourtant sont dans certains cas d'une

grande valeur? Enîin, s'il est un cas où ce principe doit être

* Canada Law Journal, vol. 6, p. 215.
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l'arbitrage provincial. 3

accept(5, c'est celui de l'arbitrage public, parcequ' alors les matières

en litige sont en général d'une haute importance et qu'elles néces-

sitent les meilleures conditions d'un juste examen ? Faut-il

ajouter que la décision unanime des arbitres offre plus de garantie

que celle de la majorité.

Mais laissons là les données de la raison et du bon sens, pour

nous arrêter au droit particulier consacré par les honorables

Gray et Macpher.son.

Lorsque l'honorable juge Day se retira, la cause n'était pas

finalement instruite, ni prête à être jugée, l'enquête n'étant pas

même commencée. En référant au rapport du Canada Laïc

Journal, tout bref qu'il soit sur les faits, on voit que cette résig-

nation fut amenée par la décision d'un point préliminaire, et

qu'enfin, immédiatement après avoir prononcé sur l'effet de la

résignation de leur collègue, "the arbitrators then proceeded to

hear the arguments of counsel for Ontario on several of the heads

stated in the printed case for that Province, and some progress

having been madc, tho arbitration was adjourned until the next

day." De fait plusieurs séances furent tenues après la résigna-

tion de l'honorable juge Day, où la Province d'Ontario procéda

ex parte à sa preuve et à sa plaidoirie au mérite.

La première question que les deux arbitres restant en office

avaient à examiner, était de savoir s'ils avaient juridiction pour

continuer l'instruction de la cause. C'est ce qu'ils n'ont pas fait.

Autre chose est le pouvoir de la majorité de décider un litige en

état d'être jugé et autre chose est celui de poursuivre et com-

pléter seule une instruction commencée devant tous les arbitres.

N'est-ce pas un principe dlémentaire du droit Anglais et du

droit Français que l'instruction d'une cause commencée devant

certains juges, qui en sont saisis, doit être terminée devant les

mêmes juges, sauf à la majorité, s'il y a lieu, le droit de juger, et

ce à peine de nullité. Cette règle de procédure est strictement

suivie dans toutes les juridictions judiciaires, tant en Angleterre

qu'à Québec et à Ontario.

Supposons que l'honorable jnge Day fut décédé durant le cours

de l'instruction, en tout temps avant le jugé du litige, pourrait-on

soutenir qu'une nouvelle commission ne fut devenue nécessaire,

tout comme si aucun procédé n'eût été fait ? Et pourquoi en

serait-il autrement, lorsque l'un des arbitres se retire durant l'in-

struction, et qu'il laisse ainsi sa partie principale sans représentant

dans la cause ?
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Les honorables arbitres n'ont citd aucune autorité, ni donné

aucune rainon pour établir une exception à l'égard des procédures

devant des arbitres ; et l'on peut affirmer de suite, sans craindre

de se tromper, cjue la chose leur était impossible. Les précédents

mêmes qu'ils inio fuent comme reconnaissant à la majorité des

arbitres lo droit de juger, sont sur la (juestion de procédure con-

traires à la position qu'ils ont assumée.

Dans la cause de (intn v. Miller-' "ail the arbitrators met

and hcard tho proofs and allégations ot' the parties." Dans celle

de Grinley v. Barkcrf "ail the arbitrators wore rcgularly assem-

bled," lors de la reddition du jugement. Ces deux cas sont

pourtant les principales autorités des honorables arbitres ; et si

l'on ajoute que ces quelques lignes se trouvent dans leurs citations

mêmes, on ne peut s'empêcher de se demander comment ils ont

entièrement négligé de prendre en considération ce premier point

de leur juridiction? Le public ne s'en étonnera pas lorsqu'il

apprendra que l'un des honorables arbitres a été forcé de faire

dans son rapportée remarquable aveu :
" Unskilled os I am in

légal techvicafities, taking <ni eipiiUthle common sensé view of

the qnestio i/' &c. C'est donc de l'équité et du common sensé (qui

n'est pas toujours le bon sens, surtout en matières légales), et non

du droit, que les honorables juges ont voulu consacrer par leur

sentence. Personne ne doit maintenant être surpris qu'ils n'aient

donné aucune attention à la condition sme quà non que leurs

autorités prescrivent pour la validité du vote final de la majorité

des arbitres, savoir, que la cause doit être en état d'être jugée?

Elle leur a paru sans doute une légal fechnicaMti/, aussi peu com-

préhensible que pratique. En lisant les rapports des deux causes

déjà citées, on verra que les juges Anglais et Américains, qu'ils

ont prétendu suivre, sont d'un avis différent.

Les décisions anglaises ne manquent pas sur cette partie du sujet.

Dans une cause de Thorpe v. Cooper, % 1^ lord juge-en chef

Best disait :
" Awards made under acts of Parliament are governcd

by the same rules as apply to awards made on the submissions of

individuals" ; et il n'y a aucun doute qu'en matière d'arbitrage

privé, 1?. cause doit être instruite devant tous les arbitres. " The

award of the arbitrators," disait le juge Coleridge in re Wade v.

DoioUng, § "must be donc simul and semeiy
\\

• 6 Johns. 38. f 1 Bos.' & Pul. 236.

t 6 Bing. 16, 1828. § 1854 Eng. L. & Eq. Rep. 107.

Il
Voir aussi Peterson v. Ayre (30 ib. 535).
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Dans la cause do Kitig v. Whltulcvr,'-^ citée par lavucat d'On-
tario, et où il s'agissait d'un arbitrage en vertu d'un statut, le

lord jugc-cn-chef Tcnterdon s'exprima ainsi :
" Now if by law an

apportionmcnt made by two according to thcir opinion, nftvr a
meeting of ail fhrce, is good, we ought not to grant a nwiKfxmitn
to the three; and we are of opinion that by law an apportion-

mcnt made by the two (the three h'iriug met), is a good apportion-

mcnt." Ici comme dans les autres cas, tous les arbitres ont siégé

jusqu' au jugé du litige.

En référant ù C;'ldwell on Arbitrât ion, à l'endroit cité {lar les

honorable arbitres,! on trouve la même règle clairement énoncée :

*' Référées," dit-iî, " appointcd und(îr a statute must ail meet and
hear the parties, but the décision of the majority will be binding."

Aux Etats-Unis, où le droit commun anglais domine, tous les

arbitres, en matière publique comme en niatière privée, doivent

entendre les parties avant que la majorité puisse se prononcer.

C'est ce qu' indique la décision en cause de (/reen r. Miller

déjà mentionnée, et c'est aussi la doctrine qu'ont consacrée

plusieurs autres arrOts. % " If ail had heard the parties." disait

le Juge-en-Chef Parsons in re Short v. Pratt, "two might hâve
made a report against the assent of the thii-d ; but his opinion

and arguments might bave had an influence on the judgments of
the others and bave produced a différent report, althou^h he might
finally bave dissented." Dans la cause de Cumherland r. Xorth
Varmojith,!^ Mellen, C. J., disait: " ff a/ter a Joint hearing oj
the parties and their proo/s in the Jirst instance and before a re-

commitment, one of the référées absent immediately, or refuse

to consult with his brethren, or to give any opinion, then the two
others bave full power to décide the cause upon the évidence

previousli/ produced and heard hi/ ail.''

Si cette loi commune est en force dans la Province d'Ontario,

si elle doit dans tous les cas suppléer au silence de l'Acte de
l'Amérique Britanviique du Nord, comme l'ont maintenu les

107.

* 9 B. & C. 648.

t P. 202.

t Short V. Pratt, 6 Mass. 4'JG
; Walker ,;. Mclcher 14, id. 148 ; PorUr

V. Dtiyat, 12 Martin Louis. 245; Carpenter v. Wood, 1 Met. 411
; Cam-p-

bell V. Western, .3 Paigc, 124; Acklny v. Finch, 7 Cow. 290; Schultz v.

Ilalmj, 3 Sand. 405
; ThomjiKon v. Mitehell, 35 Maine, 281.

l 4 Grecnl. 468.
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H|\

hoiiornbles arbitres. c(»ininciit ont ils pu ri<;norer, vu encore qu'elle

est conforme au droit coninmn de la Province de Québec?

L'article 134G de notre Code de Procédure Civile déclare que

"les arbitres doivent entendre les parties et leur preuve respec-

tive" ; et l'urticle 11348 ajoute que "le compromis demeure sans

eflFet dans le cas de décès, refus, déport ou empêchement d'un

des arbitres," ou suivant la version anj^^laise, " in the cuse of

deatli, n'fiisdf, wiTiiDRAWAi-. or inability to act of one of the

arbitrators."

En référant aux eonimcntateurs, on verra que tel a toujours

ëté et tel est encore le droit commun de la France. " Les arbi

très," dit Mongalvry,-f= "doivent coopérer simultanément ù. tous

les actes de l'instruction, à tous les procès verbaux de leur minis-

tère, comme enquêtes, interrogatoires sur faits et articles," &c.t

Ces rè<i;les sont de droit immémorial ; on les retrouve dans le

droit romain, dont les maximes appuyées j^énéralement sur le droit

naturel ont si largement passé dans le domaine du droit public

moderne. "S'il y a trois arbitres." dit La Combe,
;{;

"la signa-

ture de deux est suffisante ; mais il faut qu'ils opinent tous

en'»omble : Safficcre dnorinn runsensuni si prdcsens fuerlt et

tertius, ALioQUiN absente eo, licet duo consentiant, arbi-

TRIUM NON VALEBE ; (/(u'à m pluves fiiif compromissiim, et

potuit praesentia ejus trahere eon in ejus Henfentiam." §
En voilà plus qu'il ne faut pour démontrer qu'en supposant

que la majorité des Arbitres Provinciaux avait pouvoir de juger

l'objet de l'arbitrage, elle n'avait pas pouvoir d'entendre la con-

tinuation de l'instruction de la cause, connue la preuve et la

plaidoirie d'une des parties. Môme du consentement des deux

Provinces, cette procédure eût été irrégulière et nulle ; car elle

n'est pas autorisée par le st.itut qui établit leur juridiction.

Mais, dira-t-on, ces règles ne concernent que les arbitrages na-

tionaux ou intérieurs. A cette objection nous répondons d'abord

que c'est ainsi que les honorables Gray et Maopherson ont con-

sidéré l'Arbitrage Provincial.

* Traité de l'Arbitrage, p. 249,

t Potliier, Proc. Civile, p. 109 ; Code de l'roc. Français, art. 1011

—1012 ; arrêt de la Cour de Cassation dti 2 Sept. 1811, D., t. 1er, 687
;

De La Bilonnerie, De l'Arbitrage, pp. 196—207.

J Jurisprudence Civile, Vo. Compromis, No. 3.

g L. 17, § 7, de recept. qui arbilr.
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Et pouniuoi en sorait-il iintrenicnt il propos d(! l'arbitrage inter-

colonial, lorsque l'acte (jui l'ordonne n'a j)as de disposition sur le

sujet? "Les arbitres," dit d'ailleurs Fiore, * "ne j>euvent

procéder sc'pardniont et doivent se rt^unir pour prononcer la sen-

tence définitive." lleffterf dit encore: "Lorsque plusieurs

arbitres ont été nommés sans (|ue leurs fonctions respectives aient

été détivrminées d'avance, ils ne peuvent, suivant l'intention pré-

sumée des parties, procéder séparément."

I
Passons njaintenatit i\ l'examen de la seconde et dernière partie

' du sujet. }jii sentence arbili.de doit-elle être unanime ou simple-

ment à la pluralité des voix?

Le savant avocat jinur la l*rovince d'Ontario a prétendu dan»

sa plaidoirie que l'Acte d'Interprétation des statuts de la Puis-

, sance du Canada s'appliquait à l'article 142 de l'Acte de

1 rAméri([ue Britannique du Nord, 18()7. Or, cet acte déclare
:J

" Lorsqu'un acte ou une chose doit être accompli par plus de

deux personnes, la majorité d'entr'elles peut l'accomplir." II est

clair que ce statut, passé par une législature coloniale dans le

but d'interpréter ses jiropres ordonnances (voir préambule de

l'acte), ne peut s'appliquer à un statut impérial. En toute justice,

il faut ajouter que les honorables arbitres n'ont pas cru devoir

adopter cet étrange argument du savant avocat. Ils n'y ibnt pas

mt'mc allusion dans les notes de leur jugement.

Suivant le rapport des honorables arbitres, ils avaient pouvoir

de décider seuls, uniquement parccque le droit commun anglais

leur donne ce pouvoir.

L'on pourrait peut-être mettre en question l'autorité résultant

des quelques décisions anglaises invoquées à l'appui de cette

doctrine. Elles paraissent contraires à la doctrine énoncée par le

lord juge-en-chef Best dans la cause de Thorpe v. Cooper; et

elles sont si isolées et elles ont été rendues à une épo(|ue si éloignée,

qu'on peut douter de leur exactitude, aujourd-hui surtout qu'elles

paraissent oubliées dans la pratique. Il est difficile de trouver

dans les récents statuts de l'Angleterre et des Etats-Unis, ordon-

nant des arbitrages publics, un seul exemple oîi le législateur n'ait

pas pris le soin d'autoriser la majorité des arbitres à décider.

Pourquoi les parlements de ces pays seraient-ils si particuliers

à accorder un pouvoir qui existerait de droit commun ?

• Dr. Inter. p. 207. t Dr. Intor. p. 207.

X Section 8e.
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Admettons pour 1« inomont l'rxiHtence de ce droit coiumuu

ani^lais. Kst-il applicable iiu cas actuel ?

liOri autoriti'H cité(!H j»ar les honorables arbitres maiiitiennont

(ju'il y a uiu! (exception à la rùjrlo <;;éiiérali;
;

c'est lorsijue lu

volonté présumée du législateur est «|u'il y ait uuanii).ité parmi

les arbitres. *' The question," a-t-on dit dans la cause de (JrinO'i/

V. linvker, " **« fttill ofteii wlwt!: un thc constniction of thU

'jxirlicuhtr afiifutr, !f «loen iiof uppeur fhiit thf urhifrutors Klioidd

œnair."

Pour connaître l'intention de la clause 142e. de l'Acte de

rAméri(|ue Britanni([ue du Nord, 18(17, il faut s'en<{uérir du

but (|U(! se proposaient li- Parleujent Impérial et les l'rovinces de

Québec et d'Ontario.

Chacune de ces provine<'s avait îles intérêts immenses à sauve-

•rarder, avant de consentir au nouveau réiiinu- ;
chacune savait (jue

le parta^^e de leur actif et passif, alors en c(unmun sous l'Acte d'

Union de 1840, serait un terrain brûlant où leur intérêt matériel

pourrait être sacrifié ; chacune prévoyait enfin (|ue la (juestion de

la dette du Haut (^anada, lors de son entréi' dans l'Union, pro-

vo((uerait de vives diseussions. Les deux })rovinces ont doue dû

s'entendre .sur les meilleures «garanties d'un rèj^leujent juste et

é((uitable.

De j>lus, le GouvcrneuuMit Impérial voulait donner au système

fédéral des bases solides. Il était par eonséipient de la plu»

haute importance d'assurer une haruionie durable entre les deux

plus grandes provinces de la Confédération. Le Gouveruement

de la mère-patrie n'a pas été sans prévoir (juc cette harmonie

serait menacée, sinon totalement brisée par un partage injuste de

leurs biens. De là l'urgence d'adopter sur cette question vitale

des mesures ([ui empêcheraient le mécontentement et même l'om-

bre d'une injustice. Aus.^i le Parlement Impérial n'a pas voulu

se charger du règlement de cette délicate aftaire, dans la crainte

sans doute d'inspirer de la défiance; il l'a soumise au jugement

de trois arbitres, dont deux devaient être nommés par chacun(!

des parties au partage et l'autre par le Gouveruement du Canada,

aussi intéressé ({ue les provinces mêmes à la paix et à l'union

eutrelles. Enfin ces arbitres devant être unanimes, toute ré-

crimination et toute plainte devenaient impossibles ; et la satis-

faction des populations des deux provinces comme le succès du

régime fédéral devenaient pour ainsi dire un fait accompli.

Si de telles considérations ne font pas voir que l'intentioa du

1

t

ar
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Htutut Impérial e.st(|ue les Arbitres l*rovineiuux soient unanimes,

alors la règle posée en cause de GrinUi/ v. liarhur, (ju'il faut

avant tout consulter l'esprit du législateur, est fausse et illusoire.

Mais, dira-t-on, si telle était l'intention du législateur, pourquoi

ne Tut-il pas déelarée en termes fornuîls ? Suivant l'autorité de

(Urinleij v. liarlccr et d'autres précédents, cette déclaration ex-

presse n'est pas nécessaire ; il suffit (ju'elle puisse tacitement être

déduite du texte du statut et des eirconstances. Vit même a-t-on

besoin d'expressions plus [)réeises (jue eelles de l'Acte de l'Amé-

ricjue 13ritanni<(ue du Nord ? Pourquoi le législateur sera-t-il

supposé avoir ordonné (|ue la majorité des arbitres suffira, lorsqu'-

il dit purement et sini|)lemont ([ue la ({uestion sera sommisc à la

décision de trois arbitres, sans même indi<|U(!r que l'un d'eux

agira comme ticrx «n'hitir ou ain/nrcf Ne peut-on pus soutinir

avec raison que si le Parlement Impérial eût voulu autoriser la

simple majorité à décider, il en aurait ainsi ordonné, comme il le

fit d'ailleurs dans des oceasions analogues.

Les exemples de ees arbitrages entre eolonies sont rares ; mais

on peut en citer. Lorsqu'en 1822, alors qu'il s'agissait d'un

arbitrage entre ces mêmes provinees, le Parlement Impérial pas.Sci

le CaïKida Trade Act,'^ s'est-il exprimé eomme ùans l'Acte de

l'Amérique IJritanni(|ue du Nord ? Puisque ces actes sont sou-

mis aux règles ordinaires sur les aibitniges publics, pour(jUoi n'a-

t-il pas tout simplenuint gardé le siiwice ? Non, il voulait que la

majorité des trois arbitres eut pouvoir de juger
;
et supposant (pie

ce pouvoir n'existait pas de droit eominun, il déclara à la section

21e ihat thc an'iird of tin: tnajortfi/ of the said (irbltrators sludl

hc /'mal and rouc/iisive. Il ne faut pas s'imaginiu' (jue le langage

du législateur est (juel(|uefois superflu et inutile. Les principes

veulent (ju'il ne i)arle (jue pour ccmbler une lacune, corriger un

vice du droit commun ou au moins pour en faire disparaître les

doutes.

f

La règle que le prineipe de la majorité ne s'applî((ue pas aux

arbitrages intercoloniaux a son fondement dans l'essence même
des choses, dans l'existence des eolonies et la nature de l'objet do

l'arbitrage intercolonial.

Les précédents cités par les honorables arbitres n'ont en effet

aucun rapport au cas actuel. Là, il ne s'agissait que d'arbitrages

• 3 Geo. IV, C. 119.

f Dwanis on Statutus, p. 6a7, 641.



I

'V

10 L ARRITRAOE PROVINCIAL.

publics intéressant une faible portion d'un même État. Ici, il

s'agit d'un arbitrage entre des pays distincts et étrangers l'un à

l'autre quant à leurs biens, leurs lois et leurs législatures locales.

Peut on avec raison et logique appliquer à cet arbitrage les règles

(jui régissent les arbitrages publics ordinaires, ordonnés dans

rinté''ôt d'un certain nombre des membres d'une môme nation et

d'un même gouvernement ?

Et par quelle autorité les honorables arbitres imposent^-ils ce

droit commun anglais à la Province de Québec ? Est-ce parce-

que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, étant un acte

Impérial, devrait être niterprété suivant le droit commun anglais,

qui en serait pour ainsi dire le complément ? C'est ce que les

honorables arbitres ont omis de nous faire connaître. Peu im-

porte! L'acte Impérial, étant eiiécuté en dehors du territoire de

la Grande Bretagne, n'apporte pas avec lui le droit commun
anglais; car aucune partie de ce droit ou des actes Impériaux ne

s'étend aux colonies sans une déclaration expresse des Parlements

compétents. Sans une telle introduction, la Province de Québec

ne recuûnait aucune des lois anglaises, excepté celles qui se rap-

portent à la Couronne.* Sous tous les autres rapports, elle a ses

lois propres, et elle ne peut par conséquent admettre le principe

du droit anglais introduit seulement par les honorables arbitres

Gray et Macpherson.

Mais, dira-t-on, la règle du droit commun anglais doit servir

d'interprétation au statut Impérial, parcequ'elle fait partie du

droit commun de la Province d'Ontario. Ainsi, ce serait la force

du droit colonial et particulier de l'une des parties à l'arbitrage

qui devrait gouverner. Je comprendrais ce raisonnement si les

arbitres avaient été nommés en vertu d'un statut de la Province

d'Ontario, et s'il s'agissait d'un arbitrage public entre les mem-

bres de cette colonie. Mais ici les arbitres procèdent en vertu

d'un statut Impérial, qui ne leur prescrit pas même de siéger de

préféience dans l'une ou l'autre des Provinces ; et de fait ils ont

siégé dans chacune d'ollxis. Il est évident qu'ils ne sont pas

autorisés à prendre connaissance des lois particulières d'aucune

de coiï Provinces.

Enfin si le droit privé d'un Etat ou d'une colonie pouvait pré-

valoir dans une matière de cette nature, il en résulterait des

• 14 Geo. 3, c.^83, 1774, ou Statuts Refondus du Canada, soc. 8e,

page 10 et suiv. Forsyth, Constitutional Law, pp. 2, 11, 16, 18, 19, 21.
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injustices innombrables, lorsque les deux colonies intéressées

nur: ient des règles de droit différentes, comme dans l'espèce

actuelle.

Le Code de Procédure Civile de la Province de Québec, il est

vrai, pose comme règle que la majorité des arbitres lie la mi-

norité, mais il ne parle que des arbitrages privés sur compromis

ou ordres des tribunaux. Il ne contient aucune disposition sur

les arbitrages autorisés par des statuts spéciaux de la LégisUture

fédérale ou locale ; et aucun précédent ne peut Ctre invoqué, con-

sacrant le principe qu'en matière d'arbitrage public h; règle en

Bus Canada est la même qu'en matière d'arbitrage privé. Lu
Province de Québec n'a pas de droit commun sur le sujet.

Il y existe xin droit public consacré par la pratirjuo de sa

Législature. Dans tous ses statuts ordonnant la nomination d'ar-

bitres ou commissaires, le pouvoir a été donné d'une manière

expresse et invariable à la majorité dos arbitres de juger. Ainsi à

propos des expropriations faites sons l'empire de l'Acte Municipal

de 18G0,* le législateur déclare (|ue les évaluateurs municipaux

ou (feux acntr-eux (ils sont au nombre de trois) pourront déter-

miner l'indemnité. Il en est de même des expropriations dans

la Cité de Montréal ; deux dos trois Commissaires ont le droit

de décider.t A l'égard de la codification de nos lois civiles, les

Statuts Refondus du Bas Canada |. déclarent que le rapport de

deux des trois Codificateurs suffira. Même au sujet des arbitrages

dans les cours des commissaires pour la décision sommaire des

])etites causes dans chaque paroisse, le statut a le soin de dire

(juc la majorité des trois arbitres décidera.^ Tous ces exemples,

auxquels on pourrait en ajouter un grand nombre d'autres, ne

démontrent-ils pas que la Législature de la Province de Qué-

bec a consacré le principe (ju'en matière d'arbitrage public

l'unanimité est requise, à moins (ju'il en soit ordonné autre-

ment ?

Il y a plus. Dans la Province d'Ontario, il no parait pas que

la prétendue règle du droit commun anglais ait ét»5 adoptée par

sa propre Légistature. Qu'on ouvre ses Statuts llo'fondus, et l'ovx

verra que dans tous les cas où une ordonnance autorise un arbi-

trage public, elle déclare formellement (jue le vote de la major ité

l'emportera. Ainsi la 8e Vict. c. 20, s. 5, à propos des arbi

\

* 23 Vict. o. 61, S. 50.

i c. 2 Sect. 16.

t 27-28 Vict. c. 60, s. 13.

§ 7 Vict. c. 19, 8. 17.
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trage.s par les trois inspecteurs de clôtures, dit que '' the fence

viewers, or any two of them," décideront. L'Acte Municipal

du Haut Canada,* tel qu' amendé par le chapitre 26 de ses

Statuts locaux de 1869, veut pareillement que les arbitrages

qu'il permet puissent être déterminés par la majorité des arbitres.

On trouve une semblable disposition dans le statut concernant

les Compagnies à fonds social des Chemins, Joint Stock Ro<id

Covipauies: f ^'aiul a ni/ award imulv hy a iiwjoritij of the said

arhitraton shtll h(; finale

Ce n'est pas tout. Il y a sur le sujet un droit public colonial

commun au Bas et au Haut Canada, même à toute la Puissance.

Les Statuts Refondus du Canada, c. 28, s. 4, ordonnent que

les arbitres officiels, chargés d'estimer les doînmages causés par

des tr:(vaux publics, o» lu nmjorlté d'enfreux jugeront. Pareille-

ment, à l'égard des expropriations par des Compagnies de Chemins

de Fer,
'l

et des arbitrages sur applications concurrentes pour

patentes ou brevets d'invention.- i^ De semblables clauses se

trouvent dans les statuts de la Puissance de 1867 à propos des

arbitres officiels
||

et des évaluateurs des terrains appropriés pour

le Chemin de fer lutercolonial.*! Nous ne voulons pas prolonger

cette liste. Elle est plus que suffisante pour établir que nos Légis-

latures Coloniales n'ont jamais considéré la règle du droit commun
anglais comme étant en force en Canada ; et. remarquons le en

passant, elle fait aussi voir que la clause de l'Acte d'Interpréta-

tion, déclarant que (|uand un acte doit être accompli par plus de

deux personnes, la majorité de ces personnes pourra l'accomplir,

ne s'apprupie (][u'anx corporations et non aux arbitres ou coni-

njissaires non incorporés. Aussi, le? divers actes d'incorporation

en existence dans le pays sont silencieux à l'égard du pouvoir de

la majorité des membres de la corporation de liar la minorité.

Il ne nous reste plus (|u'un dernier point à développer pour

clore cette étude déjà peut-être trop longue. Existe-il quelque

doute dans l'esprit du Uicteur sur la nullité de l'Arbitrage

Provincial ? Se trouve-t-il encore quelques parties de cet im-

• Ser-t. 339, imr. 13.

t Stat. Rof. (lu H. C, c. 70, s. 17.

î S. R. du C, V. 6r>, s. 11, par. 11.

g Ibid c. 34, s. 15.

Il
31 Vict. V. 12.

^ 31 Vict. c. 13, § 14.
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important débat non comprises oudouteuses. liU considération

suivante devra dissiper toute incertitude. Il ne faut pas regarder

l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, comme un

simple statut, ni l'arbitrage qui y est ordonné comme d'intérêt

public seulement. Cet acte Impérial doit être vu à la luniùre des

règles sur les traités entre nations ou Etats étrangers, et cet arbi-

trage doit être soumis aux règles du droit international public.

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1807, a tous les

caractères d'un traité entre les provinces confédérées, parcequ'-

elles ont toutes les marques des Etats confédérés ou unis, et qu'il

est de leur intérêt particulier et général qu'elles soient ainsi con-

sidérées.

Mais, objectera -t-ou, la Puiss^aucc du Canada ne forme pas un

Etat souverain. Ou ne saurait soutenir que le Canada bien qu'il

ait aujourd'hui de vastes territoires, sa législature et son gouver-

nement propres, ses lois civiles et criminelles distinctes de la mé-

tropole, son système indépendant de douanes, monaies et de papier

crédit ou national, ses statuts particuliers de milice intérieure et

de protection de ses côtes maritimes, ses agents d'immigration à

l'étranger, sa représentation dans les expositions internationales,

et qu'il exerce plusieurs .lutres droits des nations souveraines,

même à l'encontre d(!s lois ordinaires de la Grande Bretagne, on

ne saurait soutenir, disons nous, que le Canada soit un Etat ou

un pouvoir indépendant et souverain.

Néanmoins ses actes devront être soumis aux règles du droit

international, tant qu'ils auront lieu dans les limites de sa consti-

tution. Il semble qu'on doit considérer la Puissance du Canada

comme un de ces PJtats (jue les auteurs appellent mi-souverains.

" Un Pjtat," dit Esbacli,* " n'est plus que mi-souverain, quand

un autre a ac((uis contractuellement le droit de s'immiscer dans

l'exercice de son gouvernement ou de le déterminer dans une

partie de ses actes intérieurs ou extérieurs. Pareille restriction

affecte surtout la souveraineté extérieure, et le degré s'en déter-

mine par les clauses du traité qui a créé cette semi-dépendance.

Un Etat, quoique mi-souverain, n'en est pas moins un Etat : il

continue à pouvoir invocjuer directement les principes du droit

international, et conserve le droit de traiter, comme puissance

indépendante avec les autres Etats, sur tous les points autres que

cexix sur lesquels il est tenu à subordination."

• Introduction ù l'Etude du Droit, p. 65.
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" The mcre fact," dit IlaDcck,* " of depcridence, howcver, does ^^s

not prevcnt a State from being regarded in international law as P^^^

a separate and distinct sovcreignty, capable of cnjoying the righta •^^^

and incurring the obligations incident to that condition. Much P^^

more importance is attached to the nature and character of ita f^ '

connexion with other States and tho degree and extcnt of it« y es

dopendence." J^'Of

WhcatoD j- :
" States, whicli are tlius dépendent on other Statea |-^°

in respect to the exercise of certain rights essential lo the perfect 4® '

extern al sovcreignty. hâve been terined scmi-sovereign States." '^^"^

Hefftcr| :
" Il faut convenir que l'idée d'une mi-souveraineté ^^"'

est très vague et présente même une espèce de contre-sens, le mot ^'

de souveraineté excluant toute dépendance d'une puissance étran x°°
gère. Il n'est pas même possible de ramener à un type unique ^^f^»

^

les restrictions nombreuses dont cette dernière est susceptible ^"^'

Néanmoins, comme le terme a une signification double : souvcr^^'"'

uineté extérieure par rapport aux puissances étrangères, souvcl^^"^'

raineté intérieure de l'Eat; il est permis de parler d'un Etat mi W^ok

souverain pour indiquer la nature bâtarde d'un corps politiqu(^ P^

condamné à subir dans ses rapports extérieurs l'impulsion d'unt**? ^'^^

puissance étrangère." other

Le Canada, avec ses privilèges et ses pouvoirs actuels, ne doi ,

-'-''^

donc plus être considéré comme une simple colonie, mais comru "^'^^^'^

un Etat aux yeux du droit des gens ou international; et se ;'^'"

récents procédés ou lois sur la question des Pêcheries et cel!*"^^'"]

de la navigation du St. Laurent, reconnus par les Etats-Uni"'*' -^^1

comme étant du domaine international, démontrent que cett'*P^"

situation politique est un fait accompli. vtncc.

Sous le système de l'Union qui nous régissait avant la const: ^"j
tution actuelle, voici comment notre autonomie était considérét*^ ^

\

L'opinion que nous allons invoquer doit faire autorité
; car elIP"!**^**

émane d'une illustration de la science et d'un esprit impartia *"e

n'ayant aucun intérêt à nos débats. ^ '

''Les colonies," dit le Professeur Bluutschli,|| "quoique dtP^^^^'

pendant politiquement de la métropole, peuvent cependant avoi'*^-^!

un certain degré d'indépendance' et faire certains actes rentrar^P*^"!

dans le domaine du droit international. Le grand éloignemer****''

Int. Law, p. 65. f Int. Law, § 34.

X Droit Internatiuuiii, p. 37. § KlUber, Droit dos Gens, § 2-

Il
Traité du Droit International, p. 87,

lili
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» howcver doe» '^^^ Colonies d'outre-mcr rend souvent désirable, dans l'intérêt

'national law as ^^na^ de celles-ci, qu'elles aient un j^ouvernement spécial et jouis-

inf the righta ^^^ d'une représentation distincte. Quoique, à l'origine, la

lition Much |oère-patrie soit seule le siège de la souveraineté, le développement

ch'iracter of its f^
^^ colonie exige une plus grande liberté de mouvements.

d estent of itê
^'<^st par ce moyen que les colonies arrivent à avoir une vie

propre et à s'ériger même en Etats souverains. L'histoire de

t on other States
l'Amérique est très instructive sous ce rapport. Gomme exemple

•il to the perfect 4® bonne politique coloniale, nous pouvons citer la conduite

•

Qtates
" actuelle de l'Angleterre depuis les réformes de Lord Durham au

^ ,./^«o;«o.i Canada en 1836."
mi-souverameto

_

t e ««ens le mot ^^ diplomatie a de fait reconnu que l'Acte d'Union de 1840

'ssance étran ^"^"^^^ ^^ Canada les droits de la souveraineté sur toutes cho-

tvvic unique ^^' cxepté certaines matières spéciales. En 1841, le Procureur

t susceptible
Q^'i'-'i'^l ^^^ Etats-Unis, l'IIon. IL S. Lcgare, en parlant du pou-

j v.^^ cniivpr ©ir ^^cs Etats de l'Union de faire des traités d'extrad
double: souvcr adition, s'ex-

1 ^^.a e«iiv,^ primait ainsi :
'' I am of opînion that it is necessary to refcr the

itrangeres, souvl r r ...
I fl' n y'tat nii'^'l^^l*^ matter to Congress and submit to its wisdom the propriety

•r»s nolitiauf**^
passing an act to authorixc such of the States as may choose

1
• j'„„ to inake arran<irements œith the Government of Canadn or (inu

impulsion a UD! o ....
otjicr/oreigit iState for the mutual extradition of fugitives.*

i. 1^ ^r. /ir.; Le Gouvernement de cotte Province a d'ailleurs touiours été
•s actuels, ne aoi J

îc o/^.«Tii considéré comme mi-souverain, même sous la Constitution de 1791:
)nic, mais comnj' '

1 „. ^/^The Législature of Lower Canada," disaient en 1888 le Pro-
irnational ;

et se ;p » '

K, , . „. „jioareur-Général Sir John Campbell et le Solieiteur-Général Sir
^êcheries et ce!! ^^

• ^
1 ^^^ t. TT.^ifti M. Rolfe, " as constituted by 31 Geo. 3, c. 31, had conferred

;ir les r^tats-i'Ui ....
j^jUjlon it a gênerai sovereign législative poivcr within the pro-

vince.' ' f

i 1 „^„ct, ïiAussi le Gouverneur du Canada et les Lieutenants-Gouverneurs
it avant la consti 'f'

et- it considérée'^^
Provinces-Confédérées ou unies ne sont pas de simples officiers

t rite
• car cllP'^^'^^- Suivant rexprcssion significative de Lord Mansfield,

, esprit i'mpartia"
Ûie Governor is in the nature of a viccroy." +

L'histoire des nations nous fournit une dernière preuve sur ce

r II "auoiaue dP*^*- ^^ référant à Esbach,§ on verra qu'il a existd et qu'il

oncndant avo^*^-^ encore plusieurs Etats qui, étant dans des conditions de

'ictes rentrai^^'^^^"^^ P^^^ onéreuses et restrictives que le Canada, sont

d éloiffneme^^'^™^'^^^
appelés mi-souverains. L'exemple le plus frappant

-il-— —
§ 34.

iroit dos Gens, § 2-

1.87,

3 Attorney Gonoral's Opinions, 661. f Forsyth, ibid. 466.

X Fabrigas v. Mostyn, 20 State Tr. 181.

g Int. à l'Étude du Droit, p. 65.
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est peut-être celui que nous oflFre la ci-devant République des

Iles Ioniennes en vertu du traité de Paris du 5 Novembre, 1815.

Comme dit Whcaton, * " in practice, the United States of the

lonian Islands are net only coustantly obedient to the commands

of the protecting power, but they are govcrned as a Britlsh Colony

by a Lord Iligh Commissioncr named by the British Crown."

" Thus," disaient, en 1855, les officiers en loi de la Couronne,

Sir John Harding, Sir A. E. Cockburn et Sir Richard Bethell,

" the lonian State is, as regards its foreign relations, dépendent

on this country, while with référence to its internai government

it remains an indépendant State." f

Nonobstant toutes les restrictions de sa Constitution, pour nous

.servir des termes de Wheaton, \ "in such a manner as materially

to abridge both its internai and external sovereignty," la Répub-

lique des Iles Ioniennes était regardée par les nations comme un

Etat mi-souverain. §
Les publicistes vont jusqu'à maintenir que les tribus sauvages

soumises à. un pouvoir étranger doivent être traitées comme des

Etats mi-souverains, "The political relation of the Indian

nations on this continent towards the United States," dit encore

Wheaton,
Il

'* is that of semi-sovereign States, under the exclusive

protectorate of another power."

Quoiqu'il en soit, que le Canada soit ou non soumis aux règles

du droit international dans ses rapports avec les nations étran

gères la situation politique ou internationale des Provincei

confédérées vis-à-vis d'elles mêmes n'en serait nullement aflfectée

Quand bien même la Puissance serait demain déclarée indépen ^^
dante et souveraine, cette circonstance n'altérerait que la positioi l-^

politique et internationale du gouvernement fédéral vis-à-vis de

autres nations, et non les relations des provinces confédérées entr ^
elles, qui ne changeraient pas d'un iota. Nous le répétons

;
quanc t^

bien même l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, d _^

serait pas un acte de droit international vis-à-vis du monde entier _.,

,

il a tous les caractères et les effets d'un traité entre les province /..

confédérées. j^ •.

Il suffit de se rappeler que cet acte est le fruit des conférenci il

de Québec entre ces mêmes provinces et de leur requête respectiv .

au Parlement de la Grande Bretagne, que chacune de ses claus f
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n'y a été adoptée qu'avec rasseiitimenc de leurs délégués à

Londres ; il suffit, disons-nous, de constater que cet acte Impérial

pourvoit à l'existence séparée de toutes ces colonies avec leurs

propres lois, leurs biens particuliers, et même leurs législatures

locales, sujets aux restrictions créées en faveur du pouvoir général

ou fédéral et de la Couronne Anglaise ; et l'on se convaincra que

l'intervention du Parlement Britannique n'a eu lieu que pour

mettre à effet ces conventions intercoloniales. Vis-rV-vis des pro-

vinces conlédérées et entr-elles, l'acte de l'Amérique Britannique

du Nord, 18G7, a tous les caraetôres et doit avoir tous les effets

d'une traité ou d'une convention internationale.

On peut assimiler les Provinces Britanniques aux Etats de

l'Union Américaine, qui séparément ne sont pas des états souver-

ains. Or, ces Etats sont régis entr-eux par les règles du droit

international publie. " ïhus," dit Woolsey, ^= ''the States of

this Union, in the view of our science, are not sovereign, for they

cannot exercise the treaty making power, nor that of making war

and peacc, nor Ihat of sending ambassadors to foreign courts.

They ean only exercise towards foreign nations those privutc

i^ights which may pertain to any individual or association. It

is to be ohseroed, however, that bettoeen states of quul ijîed sover-

cignti/, the laio of nations has application so far as it is not

§hut ouf bij restrictions iipon their power." f " The question

ftrises," disait le juge Barbour dans l'affaire de Marlatt v. Silk,^^,

" under, and is to be decided by, a compact betwcen two States,"

l^c'est à dire, deux Etats de l'Union Américaine) '' where, there-

tpre, the rule of décision is not to be collected from the décisions

ôf either State, but is one, as wo maij so spejdc, o/an interna-

^onal character."

" t it if a State," dit encore Halleck,§ '' lias lost thèse quali-

tés (of independence) by such union with others, either by

l|ecoming subject to their will or by creating a new national

Bower, of which it is only a componcnt part, it can no longer be

j^garded in the eye of international law, as a sovereign state,

qlthough it may retain many of its sovereign rights with respect

6^ its confederates."

* Int. Law, p. 52, § 37.

t Voir aussi The State of Rhode Idand v. The State of Maftaehnsettu,

\^ Pcters, 657, 738, 743, Baldwin, J. ; The Bank of Augunta v. Karle, 1.^

Peters, 590, per Taney, J.

X 11 Petuns, 22. § Int. Law, p. 68.
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Que fil ut il de plus à l'arbitrage Provincial pour lui donner le

caractère d'un arbitrage international public ? Son objet in-

téresse deux gouvernements légitimes et reconnus par les deux

parties litigantes. Il est impossible, ù, notre bumble avis, de ne

pas appliquer à cet arbitrage les règles du droit international

public.

Et quand bien même le Canada et ses provinces ne seraient

pas des Etats, il est clair que l'arbitrage Provincial ne peut être

sommis à aucun droit particulier ; il faudra donc lui appliquer le

droit naturel, qui est la base du droit international public.

La matière de l'arbitrage international n'est point ou est légère-

ment touchée dans les productions de la science (^ui nous sont

parvenues. Ce mode admirable de régler les différends entre

les nations, assez fréquent dans l'antiquité et au moyen âge, est

depuis longtemps presque tombé en désuétude. Il appartenait

à notre siècle de le faire revivre ;
fo qui a fuit dire à Mr. le Pri>

fesseur Lieber :
" Cette institution appartient aux temps modernes,

ou plutôt à l'époque actuelle." '^

L'éminent professeur italien Fiore, dans son nouveau Droit

International Public, en dit néanmoins quelque chose; et ce qu'il

en dit nous semble dans le sens que nous soutenons. "Pour,"

dit il, f " qu'un jugement arbitral soit possible, il est nécessairt

qu'entre les deux parties intervienne un compromis par lequel le>

parties s'obligeraient volontairement à se sommettre au jugemeûl

de personnes choisies et étabUruienf le mode de procéder et la

limite du pouvoir accordé aux arbitres."

On peut citer le dictum de Heffter comme contraire à nos pré

tentions. " En cas de désaccord entr-eux," dit-il, |
•' l'avis de l;i

majorité doit prévaloir conformément aux principes de la prori

dure ordinaire^

Il est diflScile de comprendre comment on peut invoquer cc;

principes, puisqu'ils ne reposent pas sur la nature des choses et li

droit naturel. Les règles de la procédure ordinaire d'un Eta

sont trop variées et souvent trop opposées à la procédure de

autres pays, pour pouvoir s'appliquer aux délibérations intern::

tionales. Cette proposition est si vraie qu'elle est reconnue pa

HeflFter lui-même. " Ce droit de libre examen," dit-il, § ;i

titre de Pratique des Congrès, " ne cessait naturellement pas no
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* Revue de Droit International, Vol. 2, page 402.
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iirelleraent pas no

plus dans le cours des négociations mêmes. Chaque pui.siîauce

restait indépendante dans ses opinions et dans ses déclaratiims
;

rien ne. se déciduit pur lu majorité des voix."

Si l'unanimité est re(iuiso dans les Congrus comme l'affirme

Heffter, la même règle doit prévaloir dans les procédures des

arbitres internationaux.

D'ailleurs, si la discussion ou l'opinion des auteurs sur la ques-

tion fait défaut; les principes sont clairs et précis et y suppléent.

D'après ces principes, les traités ou les conventions pour arb

-

trage international font loi, mais non au delà de leur contenu
;

ils sont considérés connue des contiats ef uont Hoinnis riu.r règles

(jl' interprétation de ces derniers.''^' Or cos règles, telles <jue po.séeH

par Vattfl, f sont lo. Qu'il n'est p.is permis d'interpréter ce qui

n'a pas besoin d'interprétation ; 2o. Que ni l'un ni l'autre des

contractants n'est en droit d'interpréter l'acte à son gré ; iîo. Que

leur interprétation doit être fondée sur la droite raison et sur lu

loi naturelle et non pas sur les lois particulières de l'un des con-

;^ractants; 4o. Qu'il faut, entin, toujours rechercher l'intention

i^es parties.

Dans l'espèce actuelle, il ne peut exister d'ambiguité. Les

4eux provinces de Québec et d'Ontario déclarent soumettre le

pai'tage de leur actif et passif à la décision de trois arbitres.

Comment en face d'un langage si net et en présence des faits et

des circonstances, peut-on raisonnablement supposer qu'elles ont

voulu le soummetre à la décision de deux arbitres ':•

^ Kiitin l'histoire des traités, que l'on peut appeler la jurispru-

dence internationale, vient à l'appui de nos prétentions. On peut

bien citer quekjues rares exemples où des différends furent

soumis à trois ou plus de trois arbitres, saus déclarer qnc la ma-

jorité d'entr'eux déciderait ; mais ou ne trouvera pas un seul cas

où la sentence arbitrale ait alors été rendue par la majorité. Eu
$us, il existe une foule d'espèces où le pouvoir de juger a été

donné à la majorité des arbitres (au nombre de trois ou plus) de

hi manière la plus expres.se. Ainsi par le traité de 1795 entre

|ps Etats-Unis et l'Espagne à propos des dommages causés par la

Brise illégale des navires, il est convenu que the award of the said

l Id. p. 4SI;

Gardner's Inst.
; 14 Pett-rs, 11; 7 id. 86-88; 8 Wheatun, 490

;

Wheaton, Int. Luw, g 287 ;
Vattoi, liv. 2, ch. 17; Rutheiford'a Int.

JE«aw, b. II, ch. 7 ; Grotius, De Jar. Ilri. ,ir Par., lih. II, çli. 7.

* t T. 2, p. 48 et auiv.
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Commissûinen or aiii/ fwo o/ tlum, .sera finale. Il eu ost de

même du traité do 1704 entre les Etats-Unis et la Grande Bre-

tagne. L'artiele G ddclare: and ail décisions ghall be made hy

the majoritif of the voices of the i^mmissioners. L'Acte de la

Diète Germanique du HO octobre, 18.?i, (établit une juridiction

arbitrale chargée de décider les différends entre les Etats confé-

dérés; et l'article G porte entr'autres choses: ''Thejudges—ar-

bitrators, including the uujpire, shall décide % a nvtjority of

voices, the niatter in controversy." * La déclaration du 14 No-

vembre, 1842, entre la Grande Bretagne et la France renvoie

l'estimation de certaines réclamations " à des commissaires-liqui

dateurs, l'un anglais, l'autre français, lesquels seront départagés

au hesoin par un commissaire sur—arbitre prussien.'' Lu com-

mission nommée en vertu de l'article 16 du Traité de Paris

de 1856 est chargée d'arrêter les droits (|ui y sont spécifiés à tu

majorité des voix Les traités de la Grande Bretagne avec la

République d'Honduras (1859) et celle du Nicaragua (1860)

donnent plein pouvoir aux deux arbitres de ces deux gouverne-

ments d'en noh'mer un troisième, lequel sera au arbitrator or

umpire in any case or cases in which thcy mai/ differ in opinion.

Même dans le récent traité proposé en 1869 entre la Grande

Bretagne et les Etats-Unis pour le règlement de la question de

VAlahama par quatre arbitres, il est expressément stipulé que la

majorité d'entr'eux pourra décider.f On trouve de semblables

stipulations dans un grand nombre d'autres traités et, en particu-

lier, celui de 1802 entre les F.tats-Unis et l'Espagne et celui de

1819 entre les mêmes nations.

A-t-on besoin d'une autorité pour établir ([ue tous ces exemples

font loi? La voici : "Although," dit Halleck, | "one or two

treàties, varyiug from the gênerai usage and custom of nations,

cannot alter the pre-existing international law, ^«?f an almost per-

pétuai succession of treàties, establishing (( perpétuai rule, icill go

very far toward proving what that law is iipon a. disputed point.''

Tous ces précédents sont une démonstration complète qu'aux

yeux du droit des gens, les arbitrages entre Etats souverains ou

dépendants, n'ont pas d'autres règles que celles qui sont arrêtées

par la convention, et que pour que la majorité ait le pouvoir de

* Wheaton, sec. 54.

t Revue de Droit International, vol. ler. p.

X International Law, p. 60.
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soit expressément accordé par le compromis.

En résumé à notre humble avis, la sentence arbitrale des hono-

rables Gray et Mac}iherson est nulle :

lo. Parce(jue la cause n'a pas été totalement instruite devant

les trois arbitres, et qu'*!lle n'était pas eu état d'ôtrc jugée lorn

de la résignation de Thon. Jui'e Dav.

2o. Paroeque la dite sentence \w pouvait être prononcée que

par tous les arbitres A l'iiniminiité. et non à la majorité des voix

seulement.

D. GiROUARI».

L'article qui précède indi(jue suflisammcnt notre intention de

discuter uniquement la validité de la sentence des honorables

arbitres, au point de vue de leur juridiction. Nous n'avons pas

parlé du mérite du partage, s'il doit se faire suivant les principes

vife la société, comme l'a maintenu l'honornble Juge Day, ou suivant

ceux des associations politiques, comme l'a décidé la majorité de

les collègues. L'examen de cette dernière question touche de

trop près aux intérêts politiques pour être l'objet d'une revue

légale. Qu'il nous soit permis de remarquer que s'il est admis

que la procédure de cet arbitrage doit êti'e soumise au droit inter-

national, le mérite de l'arbitrnge même doit être décidé suivant

les principes de ce droit.

D G.
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